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Systématisation des tests salivaires en cas d'attaques sur le bétail
Question écrite n° 3891

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur l'expérimentation dans le Finistère de la systématisation des tests salivaires en cas
d'attaques sur le bétail. Après un siècle d'absence, le loup s'est réimplanté en Bretagne. Si cette nouvelle est un
signe positif quant à l'évolution de la biodiversité et est un résultat concret des politiques menées pour sa
préservation et son développement, conformément à la signature de la Convention de Berne entrée en vigueur
le 1er juin 1982, il est nécessaire d'en assumer toutes les conséquences. Partout en France les cas d'attaques
sur le bétail se multiplient. En 2024, 26 nouveaux départements ont été concernés par le déploiement de l'aide à
la protection des troupeaux contre la prédation par le loup, faisant passer leur nombre total à 87. Pour beaucoup
de ces attaques, il est difficile de déterminer avec précision quel animal est responsable. Cependant, cet enjeu
est de taille au regard des règles d'indemnisation pour les éleveurs : s'il n'est pas possible de conclure sur
l'origine des dommages, ceux-ci risquent de ne pas être dédommagés en fonction du contexte de prédation
local. De plus, si la mort est consécutive à une prédation et que la responsabilité du loup n'est pas exclue, alors
l'éleveur perçoit une aide financière. Il y a donc trois problématiques : le besoin des éleveurs dont le bétail a bien
été victime du loup d'être justement indemnisés, le devoir pour les finances publiques que les aides de l'État
correspondent bien à leur fléchage et la nécessité de déterminer précisément l'impact du loup sur les activités
humaines. La mise en place de tests salivaires pourrait y répondre. Ceux-ci sont réalisés sur les carcasses des
animaux d'élevage tués, où est prélevé sur les blessures ayant causé la mort un échantillon salivaire dont l'ADN
permet d'identifier si un loup en est responsable. Bien que le plan national d'actions loup et activités d'élevage
2024-2029 ne prévoit pas ce dispositif, celui-ci est déjà expérimenté dans le département des Ardennes
conformément à l'article 2.1. Inciter à l'innovation et encourager l'expérimentation, évaluer l'efficacité des
procédés de ce même plan. Dans le Finistère, en 2024, ce sont plus de 40 % des dommages sur le bétail dont
l'origine est indéterminée. Autoriser cette expérimentation donnerait aux services préfectoraux plus de moyens
pour travailler à une coexistence apaisée entre l'humain et le loup, répondrait aux attentes concrètes des
agriculteurs dans un département reconnu comme terre d'élevage et permettrait à ces services d'évaluer la
pertinence de cette procédure. Elle lui demande donc s'il est envisagé d'expérimenter dans le Finistère la
systématisation de ces tests salivaires, sur des communes préalablement ciblées, en cas d'attaque sur le bétail.
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